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Les services de l’État mobilisés à 
l’occasion de la 76ème Foire de 

Châlons-en-Champagne



Le mot du Préfet

Cette année 2022 marque le retour du stand des services de l’État sur la Foire de Châlons.

Ce stand vous propose de découvrir les services de l’État présents dans le département à
travers  les  directions  départementales  des  territoires  et  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations. Les politiques publiques mises en œuvre sur
le territoire marnais seront présentées.

Ce sera également l’occasion de découvrir l’offre de services. Un point numérique sera mis à
disposition et permettra d’effectuer des démarches en ligne.

Chaque journée présentera l’action d’un ou plusieurs services à travers des animations, des thématiques, et
surtout par le biais du contact avec les représentants des services.

Le stand des services de l’État dans la Marne sera aussi un espace ludique où à travers des quiz, vous pourrez
gagnez des lots.

Enfin, vous pourrez découvrir les métiers de la fonction publique et en savoir plus sur les recrutements.

A l’extérieur, le stand des forces armées et de sécurité intérieure sera le lieu des démonstrations. Militaires,
gendarmes, policiers et pompiers vous présenteront leurs moyens d’action, leurs matériels et la diversité de
leurs métiers au service de la  protection des citoyens. 

Le pôle sécurité routière vous fera découvrir ses actions et vous proposera de nombreux quiz sur le code de la
route et les règles de bonne conduite à adopter sur la route.

Je souhaite que l’édition 2022 soit un beau millésime pour les exposants et les visiteurs.

Henri PRÉVOST

Préfet de la Marne



Le retour du stand des services de l’État sur la Foire









Le stand des forces de sécurité intérieure











Le contexte de sécurité

Signature de la convention tripartite le 30 août

La 76ème foire de Châlons-en-Champagne, deuxième foire agricole de France (près de 206 000 
visiteurs en 2021), événement majeur dans la vie économique, sociale et institutionnelle de la 
région Grand Est, se déroulera du vendredi 2 au lundi 12 septembre 2022.

L'État est mobilisé avec la Ville de Châlons-en-Champagne et les représentants de la Foire de 
Châlons  afin d'en assurer la pleine réussite. Dans ce but, une convention tripartite relative au 
dispositif de sécurité a été signée le 30 août avec nos partenaires par le préfet Henri Prévost.

Ce dispositif, co-construit par l’État, l’organisateur de la Foire et la ville de Châlons-en-
Champagne, mobilise la Police et la Gendarmerie nationales, le service départemental d’incendie 
et de secours (SDIS), des militaires de l’opération Sentinelle, la Police municipale, l’association 
départementale de protection civile et d’importants moyens financés par l’organisateur. Une 
visite globale du site par l’ensemble des partenaires sera par ailleurs organisé le jeudi 1er 
septembre.



Sur le périmètre extérieur de la Foire, les principes retenus sont les suivants :

 
 des plots béton anti-véhicules bélier fermeront le périmètre de la Foire,
 aucun véhicule ne pourra y pénétrer en dehors des véhicules identifiés en amont (exposants,

VIP),
 le cheminement des piétons pour accéder aux entrées de la Foire se fera dans des zones

neutralisées à la circulation,
 un dispositif de ronde continue à itinéraire aléatoire par des personnels armés,
 un dispositif de vidéo-protection sera mis en place (qui pour des raisons opérationnelles ne

sera pas décrit),
 la périmètre immédiat de l’enceinte de la Foire sera sécurisée par des forces Sentinelle, qui

patrouilleront  en  mode  dynamique,  avec  des  arrêts  statiques  aléatoires  sur  des  points
particuliers désignés,

 un  périmètre  de  protection  défini  par  arrêté  préfectoral  autorisant  les  forces  de  l’ordre
habilitées à procéder à des palpations de sécurité, des inspections visuelles et des fouilles de
bagages.

Pour accéder au site du Capitole, le public pourra se présenter aux 4 points suivants :
 Entrée principale, avenue du Président Roosevelt,

 Entrée « concerts », parking du centre commercial Croix Dampierre,

 Entrée « ferme », avenue du parc des expositions / angle rue Pierre Dac,

 Entrée Chemin de la Goulette par l’avenue des Alliés.

L’accès dans l’enceinte de la Foire reposera sur un  filtrage complet et systématique selon  deux
principes : le contrôle des sacs et la palpation.

Le contrôle de sacs et des véhicules de livraison

Elle concernera les  véhicules  (exposants, livreurs, etc) qui doivent impérativement entrer dans la
Foire (entrée à partir de 7h00, sortie impérative pour 10h00) et les sacs de tous types et de tout un
chacun (employés de la Foire, exposants et visiteurs).

La palpation

Elle concernera l’ensemble des personnes qui entrent sur le site (employés de la Foire, exposants et
visiteurs).

Toute personne refusant ces contrôles se verra refuser l’accès à la Foire.

Sécurisation

Le dispositif de sécurisation retenu à l’intérieur de la Foire aux heures d’ouverture au public repose
sur deux aspects :
 un aspect dissuasif et une capacité d’intervention immédiate par des patrouilles en tenue de la
police municipale et de la police nationale,
 un aspect  de surveillance et une capacité d’intervention immédiate par des patrouilles  en
tenue civile de la police nationale.

Aux heures de fermeture, les agents de sécurité de l’organisateur sont en charge de la sécurisation de l’enceinte.

Autour de la Foire

Accès à l’enceinte de la Foire

A l’intérieur de la Foire
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